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« DisziplinarstrafOrdnung»,
édition 1983,

présentée par le premier-lieutenant Dominique de Buman

I Présentation générale

Dans la Revue militaire suisse de

janvier 1982, nous présentions un
nouveau manuel de droit disciplinaire
militaire, réalisé par Peter Häuser à

l'intention des commandants d'unités
et des officiers de la Justice militaire.
L'ASMZ en avait assuré l'édition dans
sa série de publications parues chez
Huber & Co. AG, Presseverlag,
8500 Frauenfeld.

Ce premier tirage d'octobre 1981

rencontra un si vif succès qu'il fut
épuisé en peu de temps. Editeur et
auteur décidèrent alors de remettre
l'ouvrage sur presse, ce qui leur
donnerait l'occasion de revoir le texte
et de le compléter. Le fruit de ces
travaux a paru en novembre dernier; il
compte 220 pages - une trentaine de
Plus que la première édition - et coûte
Fr. 22.-.

U. Modifications apportées au texte de
1981

La table des matières est inchangée,
a l'exception des paragraphes 6.8.2 et
^¦8.5: le premier ajoute l'examen de la

compétence de l'autorité de recours à

celui du respect des délais; le deuxième
donne quelques détails supplémentaires

sur ladite autorité.

De nombreux arrêts rendus sur
recours disciplinaire au tribunal ont
été pris en considération, de même que
le tout récent commentaire de Kurt
Hauri sur le code pénal militaire. Le
nombre des cas pratiques a été
augmenté de deux unités et passe ainsi de

24 à 26. Enfin, l'auteur a cité à l'appui
de ses exemples l'état le plus récent de

la jurisprudence. Outre la collaboration

- déjà présente dans l'édition de

1981 du brigadier Barras, auditeur
en chef, et du colonel EMG Hauri,
chargé de cours en droit pénal militaire

à l'Université de Zurich, Peter
Häuser s'est assuré pour cette édition
les conseils du colonel Zwimpfer,
président du Tribunal militaire d'appel

2 A, et de Mc Popp, avocat à

Saint-Gall.

III. Appréciation de l'ouvrage

Tout ce qui a été dit de la version de
1981 reste valable; seules de nouvelles
louanges peuvent être adressées à cet
excellent manuel que l'on ne saurait
assez recommander et dont on se

répète à réclamer une traduction
française.

D. de B.
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